REPUBLIQUE FRANCAISE

Fratermte

Commune de
St-Lary-Soulan

- Vallée du Rioumajou -

Pian de Prévention aux Risques

(P.P.R.)

Légende

naturels prévisibles
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zones directement exposées aux risques

' (i:) numéro de zone

zone a risque fort

z0ne & risque moyen
zones non directement exposées aux risques

périmtre d'application du réglement PPR.
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Christian DURAND

Aolit 1997

et de la Forét des Hautes-Pyrénées
Service de Restauration des Terrains en Montagne
des Hautes-Pyrénées

Direction Départementale de |' Agriculture
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	Règlement complet
	>> Zone rouge
	>> Zone bleue
	>> Zone blanche



